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RAPPORT DE REPERAGE AMIANTE AVANT TRAVAUX  
ANSM SITE DE VENDARGUES 
BATIMENTS -ADMINISTRATIF 

 

INFORMATIONS GENERALES 
Désignation du bien 

Type de Bâtiment : INDUSTRIEL - LABORATOIRE 
Adresse : 635 Rue de la Garenne 

34740 VENDARGUES 
Réf Cadastrale : BA-105 
Date du permis de construire : avant 1er juillet 1997 

Niveaux : R-1, RDC 
Installation contrôlée : Phase 1 & 2 réaménagements 
bâtiment administratif 

Désignation de la mission 
Ordre de mission du : 19/03/2026 CHMA 15489 1 
Vente : ANSM  

Opérateur de repérage : J.M. RHIN 

Désignation du propriétaire Dates d’intervention 
Nom : ANSM 
Adresse :  143/147, boulevard Anatole France 

  93285 SAINT-DENIS CEDEX 

Visite initiale   : 16/03/2026 
Prélèvements : 20/03/2026 

Désignation du donneur d’ordre Certification 
Nom : ANSM 
Adresse :  143/147, boulevard Anatole France 

  93285 SAINT-DENIS CEDEX 

QUALIEXPERT avec mention 
N° C0283 
Date d’expiration : 28/10/2029 

Désignation de l’accompagnateur Assurances 
Nom : Mr P.GINTRAND 
Tél : 04.67.06.46.08 

AXA assurances 
N° 10590738004 
Date de validité : 01/12/2026 

LABORATOIRE : LABSUD7, 8 RUE D’INGRIL 34200 SETE 
ACCREDITATION COFRAC : 1-7045 rev. 1 

CE RAPPORT CONTIENT 48 PAGES ET NE PEUT ETRE REPRODUIT QUE INTEGRALEMENT 
Établi suivant la norme NFX 46-020 Aout 2017 et l’arrêté du 16 juillet 2019 
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Fait à AIGUES MORTES le 01/04/2026 Ind 1 
 
 
 

CAFSAM CONSULTING 
122 chemin d’Esparron -30220 AIGUES MORTES 

Code NAF : 7490B - TVA 56 879 087 088 
SIRET : 879 087 088 00016 

mail : contact.cafsam@gmail.com 
 

Tel : 09.50.35.47.01 
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I. CONCLUSIONS 

I.1. Dans le cadre de mission objet du présent rapport   

 
☒ Il n’a pas été repéré de matériaux et produits contenant de l’amiante. 
 
☐ Il a été repéré des matériaux et produits contenant de l’amiante 
 
 

 
Localisation Composant de 

la construction 
Partie du 

composant Conclusions Quantités * 
     

Matériaux contaminés : NON 

 
(* ) : Les quantités indiquées sont des estimations uniquement destinées à permettre au donneur d’ordre d’évaluer les 
quantités prévisibles de déchets amiantés. Cela ne remplace pas le diagnostic portant sur la gestion des déchets issus de la 
démolition de catégories de bâtiments défini par l’annexe I de l’arrêté du 19 décembre 2011 ni l’étude du plan de retrait de la 
société en charge du désamiantage.  
 
  

AVERTISSEMENT 
En cas de présence de matériaux et/ou produits contenant de l’amiante, toute personne, 
pouvant intervenir sur ou à proximité des matériaux et produits concernés ou de ceux les 

recouvrant ou les protégeant, doit en être avertie. 
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II. LA MISSION DE REPERAGE 
 
 

II.1. L’objet de la mission 

 
Dans le cadre des travaux prévus sur le site, décrite dans les informations générales du présent rapport, la mission 
consiste à repérer au sein de l’ascenseur du bâtiment administratif les matériaux ou produits contenant de l’amiante 
conformément à la législation en vigueur.  
 

II.2. Le cadre de la mission 

 

II.2.1. L’intitulé de la mission 
 
« Mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante avant travaux ». 
 

II.2.2. Le cadre réglementaire de la mission 
 
Arrêté du 16 juillet 2019 relatif au repérage de l’amiante avant certaines opérations réalisées dans les immeubles 
bâtis :  
Le donneur d’ordre, le maître d’ouvrage ou le propriétaire d’immeuble bâti doit faire rechercher la présence 
d’amiante préalablement à toute opération comportant des risques d’exposition des travailleurs à l’amiante. 
Cette obligation vise également à permettre au donneur d’ordre de réaliser la marquage réglementaire des 
matériaux et produits contenant de l’amiante. 
 
Obligation faite au propriétaire de l’immeuble bâti concerné par la mission de repérage de conservation et de 
transmission de ce rapport, conformément aux exigences de l’article 11 de l’arrêté du 16 juillet 2019 : 
Art. 11 – Si le donner d’ordre n’est pas le propriétaire de l’immeuble bâti concerné par la mission de repérage, il 
adresse à ce dernier une copie du rapport établi par l’opérateur de repérage. 
En cas de mission de repérage portant sur une partie privative d’un immeuble collectif à usage d’habitation, son 
propriétaire met à jour le contenu du «dossier amiante – parties privatives» (DAPP) prévu au I de l’article R. 1334-
29-4 du code de la santé publique, en y intégrant les données issues du rapport ou du pré-rapport de repérage 
amiante avant travaux. Il tient à disposition et communique ce DAPP, ainsi complété, selon les modalités prévues 
au II de l’article R. 1334-29-4 du code de la santé publique. En cas de mission de repérage portant sur les parties 
communes d’un immeuble collectif à usage d’habitation ou sur un immeuble non utilisé à fin d’habitation, son 
propriétaire met à jour le contenu du «dossier technique amiante» (DTA) prévu au I de l’article R. 1334-29-5 du 
code de la santé publique ainsi que de sa fiche récapitulative, en y intégrant les données issues du rapport ou du 
pré-rapport de repérage amiante avant travaux. Il tient à disposition et communique ce DTA, ainsi complété, selon 
les modalités prévues au II de l’article R. 1334-29-5 du code de la santé publique. En cas de mission de repérage 
portant sur tout ou partie d’un immeuble d’habitation ne comprenant qu’un seul logement, son propriétaire conserve 
le rapport ou le pré-rapport restituant les conditions de réalisation et les conclusions de cette recherche d’amiante 
avant travaux. Il communique ce rapport ou ce pré-rapport, sur leur demande, à toute personne physique ou morale 
appelée à effectuer des travaux dans l’immeuble bâti ainsi qu’aux agents de contrôle de l’inspection du travail 
mentionnés à l’article L. 8211-1 du code du travail, aux agents du service de prévention des organismes de sécurité 
sociale et, en cas d’opération relevant du champ de l’article R. 4534-1 du code du travail, de l’organisme 
professionnel de prévention du bâtiment et des travaux publics. 
 

II.2.3. L’objectif de la mission 
 
«Le repérage a pour objectif d’identifier et de localiser tous les matériaux et produits contenant de l’amiante situés 
dans la zone impactée par les travaux.» 
Des listes de matériaux pouvant contenir de l’amiante sont définies de façon non exhaustive dans l’ANNEXE 1 de 
l’arrêté du 16 juillet 2019. 
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II.2.4. Le programme de repérage de la mission réglementaire 
 

Le programme de repérage est défini par l’annexe 1 de l’arrêté du 16 juillet 2019 
Extrait de l’annexe 1 de l’arrêté du 16 juillet 2019 (liste non exhaustive) 
 

 
 
 
  

 

1-Couvertures, toitures, terrasses et 
étanchéités 

Plaques ondulées et planes 

Ardoises, bardeaux bitumineux 

Eléments associés à la toiture 

Éléments sous-toiture 

Etanchéité de toiture terrasse 

Fenêtre de toit, lanternaux, verrières 

2-Parois verticales extérieures et 
façades 

Façades légères, murs rideaux, bardages, panneaux sandwiches 

Isolant et protection thermique ou accoustique sous bardage 

Façades lourdes y compris poteaux 

Menuiseries extérieures 

Eléments associés aux façades 

3-Parois verticales intérieures Mur et cloisons maçonnés 

Poteaux 

Cloisons sèches (assemblées, préfabriquées) 

Gaines et coffres verticaux 

Portes coupe-feu, pare-flamme, isothermiques, frigorifiques 

Revêtement de murs, de poteaux, cloisons, gaines, coffres 
4-Plafonds et faux plafonds Plafonds 

Poutres et charpentes 

Gaines et coffres horizontaux 

Faux-plafonds 

Suspentes et contrevents 

5-Planchers et planchers techniques Revêtements de sol 

6-Conduits et accessoires 
intérieurs 

Conduits de fluides (air, eau, vapeur, fumée, échappement, autres fluides) 

Clapets / volets coupe-feu 

Vide-ordures 

7-Ascenseurs, monte-charges et 
escaliers mécaniques 

Portes et cloisons palières 

Parois des équipements 

Matériel en machinerie 
8 – Equipements divers et accessoires Chaudières (mixtes, collectives), chauffe bains, radiateurs gaz modulables, poêles à bois, à fuel, à charbon, 

groupes électrogènes 

Convecteurs et radiateurs électriques 

Fusibles à broche 

Canalisations électriques préfabriquées 

Coffres-forts 

Portes de placard, aignoires et éviers métalliques 

Jardinières, bac à sable incendie 
9 – Fondations et soubassements Etanchéité des murs enterrés 

Parois verticals et horizontals enterrées 

Conduits et foureaux 
10 – Aménagements, voiries et réseaux 
divers 

Conduits, siphons 

Voiries 

Espaces sportifs 

Aménagements extérieurs 
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II.2.5. Programme des travaux par le donneur  
 
Réaménagement bâtiment administratif phase 1 & 2 

II.2.6. Périmètre de repérage par le donneur d’ordre 
 
Selon le plan de localisation en page 6 
 

II.2.7. Bilan d’analyse documentaire 
 

Plans 

DTA ou sa fiche récapitulative (le cas échéant) 
- 10797886/S26.22.2.DTA - BUREAU VERITAS – 05/07/2021 
- 2808153/1/1/1 DTA REV2 BUREAU VERITAS – 07/09/2015 

Rapports précédemment réalisés : 
- 6373358/S2.2.2.R - BUREAU VERITAS – 13/06/2016 
- 71783_2017 – CONTROL HABITAT – 12/07/2017 

 

II.2.8. Programme de repérage  
 
Le programme et périmètre de repérage a été réalisé selon la demande du DO : PLANS DCE PHASE 1 & 2 
 
 

II.2.9. Investigations complémentaires effectués  
 
R.A.S 
 

II.2.10. Ecarts, adjonctions ou suppression en fonction de la mission 
 
R.A.S 
 

II.3. Locaux ou partie des locaux non visitées 

 
« NON CONCERNEE » 
 

Pieces Situations Raisons 

   

   

   

Justifications : 
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II.4. Condition de réalisation du repérage 

II.4.1. Différentes dates d’inspection par CAFSAM 
 

 Visite, établissement du programme de repérage le 16/03/2026 
 Prélèvements le 20/03/2026 – 23/03/2026 

 

II.4.2. Augmentation de nombre de prélèvements / sondages par CAFSAM 
 

 Prélèvements : Non 
 Sondage : Non 
 

II.4.3. Procédures de prélèvements 
 
L’ensemble de la mission a été effectuée dans le respect des procédures écrites dans le mode opératoire de 
notre société disponible sur simple demande. 
 

II.4.4. Justification du pré rapport interdisant la diffusion pour toutes interventions : 

 Néant 
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III. TABLEAUX DE REFERENCE D’INVESTIGATIONS (ANNEXE 1 ARRETE DU 16 JUILLET 2019) 
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IV. MODALITES DU REPERAGE 
 
 

Zones homogènes Matériaux repérés Echantillon N° Résultat 
Flocage Calori-

fugeage 
Faux 
plafonds 

Panneaux 
fibro 

Gaines 
fibro 

Clapets 
coupe-feu 

Joints 
coupe-feu 

Dalles Autres 
matériaux 

  

Oui Non Oui Non Oui Non Oui Non Oui Non Oui Non Oui Non Oui Non Oui Non 
R-1 – LG0-12  X  X  X  X  X  X  X  X 1  1509 AND 
R-1 – LG0-13  X  X  X  X  X  X  X  X 1  Idem 1509 AND 
R-1 – LG0-14  X  X  X  X  X  X  X  X 1  Idem 1509 AND 
R-1 – LG0-15  X  X  X  X  X  X  X  X 1  Idem 1509 AND 
R-1 – LG0-16  X  X  X  X  X  X  X  X 1  Idem 1509 AND 
R-1 – LG0-07  X  X  X  X  X  X  X  X 1  1111 AND 

 X  X  X  X  X  X  X  X 1  1116 AND 
 X  X  X  X  X  X  X  X 1  1121 AND 
 X  X  X  X  X  X  X  X 1  1127 AND 
 X  X  X  X  X  X  X  X 28  1133 AND 
 X  X  X  X  X  X  X  X 3  1141 AND 
 X  X  X  X  X  X  X  X 28  1433 AND 
 X  X  X  X  X  X  X  X 3  1440 AND 
 X  X  X  X  X  X  X  X 24  1449 AND 
 X  X  X  X  X  X  X  X 2  1456 AND 

R-1 – WC H  X  X  X  X  X  X  X  X 25  1515 AND 
 X  X  X  X  X  X  X  X 24  1528 AND 
 X  X  X  X  X  X  X  X 24  1534 AND 

 
 
AND : Amiante non détecté 
 
Autres  1  Ragréage sous carrelage   7   Revêtement mural   12   Etanchéité horizontale/relevé 18   Enduit sur clapet 24  Colle de carrelage 
Matériaux : 2  Joint de dilatation  8   Ragréage sous dalle thermo  13   Joints de vitrage  19   Toiture fibrociment 25  Colle de plinthes 
  3 Revêtement/enduit sur mur  9  Joints entre éléments industriels non  14   Dalle béton   20   Poussière sol ou mur 26  Ragréage 

   4  Plaques murales       démantelés (prélèvement impossible) 15   Ardoise   21   Eléments en ciment 27  Peinture 
5   Joints tresses   10 Moquette sur dalle thermo  16   Enduit anti-condensation  22   Laine fibreuse  28  Matériau à déterminer       

  6   Colle noire   11   Câbles électriques orange  17   Mousse   23   Bitume  
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Zones homogènes Matériaux repérés Echantillon N° Résultat 
Flocage Calori-

fugeage 
Faux 
plafonds 

Panneaux 
fibro 

Gaines 
fibro 

Clapets 
coupe-feu 

Joints 
coupe-feu 

Dalles Autres 
matériaux 

  

Oui Non Oui Non Oui Non Oui Non Oui Non Oui Non Oui Non Oui Non Oui Non 
R-1 – LG0-08  X  X  X  X  X  X  X  X 1  Idem 1111 AND 

 X  X  X  X  X  X  X  X 1  Idem 1116 AND 
 X  X  X  X  X  X  X  X 28  Idem 1133 AND 
 X  X  X  X  X  X  X  X 28  Idem 1433 AND 
 X  X  X  X  X  X  X  X 24  Idem 1449 AND 

R-1 – WC F  X  X  X  X  X  X  X  X 25  Idem 1515 AND 
 X  X  X  X  X  X  X  X 24  Idem 1528 AND 
 X  X  X  X  X  X  X  X 24  Idem 1534 AND 

R-1 – CTA  X  X  X  X  X  X  X  X 28  3788 AND 
 X  X  X  X  X  X  X  X 28  3789 AND 

RdC – AD1-09  X  X  X  X  X  X  X  X 1  Idem 1553 AND 
RdC – AD1-10  X  X  X  X  X  X  X  X 1  1553 AND 

 
 
AND : Amiante non détecté 
 
Autres  1  Ragréage sous carrelage   7   Revêtement mural   12   Etanchéité horizontale/relevé 18   Enduit sur clapet 24  Colle de carrelage 
Matériaux : 2  Joint de dilatation  8   Ragréage sous dalle thermo  13   Joints de vitrage  19   Toiture fibrociment 25  Colle de plinthes 
  3 Revêtement/enduit sur mur  9  Joints entre éléments industriels non  14   Dalle béton   20   Poussière sol ou mur 26  Ragréage 

   4  Plaques murales       démantelés (prélèvement impossible) 15   Ardoise   21   Eléments en ciment 27  Peinture 
5   Joints tresses   10 Moquette sur dalle thermo  16   Enduit anti-condensation  22   Laine fibreuse  28  Matériau à déterminer       

  6   Colle noire   11   Câbles électriques orange  17   Mousse   23   Bitume  
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V. CARTOGRAPHIE 
 
 

 

 

 

 
Absence de fibres d’amiante 
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VI. RAPPORT PHOTOGRAPHIQUE, ANALYSE DES MATERIAUX ET PRODUITS 
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VII. RAPPORT D’ANALYSE LABORATOIRE COFRAC 
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VIII. RECAPITULATIF DES ANALYSES 
 
 
Laboratoire :  LabSud7 
 
Nombre total de prélèvements effectués pour analyse : 17 META 17 AUTRES  
Type d’analyse effectuée : MOLP    

 
Date de prélèvement : 20/03/2026 
Numéro de dossier :  2026-142 
Adresse :   Site ANSM VENDARGUES  
   635 Rue de la Garenne - CS60007 
   34740 VENDARGUES 
 
RESULTATS DE L’ANALYSE : 
 
AND : Amiante Non Détecté 
 
Prélèvement 
N° 

Type de matériau Désignation du local ou 
prélèvement a été effectué 

Analyse couches Méthode Résultats 
Ensemble Chaque 

couche 
1111 Ragréage gris (Phase 1 & 3) R-1 – LG0-07 X  META AND 
1116 Ragréage rose (Phase 1 & 3) R-1 – LG0-07 X  META AND 
1121 Ragréage rose (Phase 1 & 3) R-1 – LG0-07 X  META AND 
1127 Ragréage gris  (Phase 1 & 3) R-1 – LG0-07 X  META AND 
1133 Bande joint placo (Phase 1 & 3) R-1 – LG0-07 X  META AND 
1141 Enduit mur (Phase 1 & 3) R-1 – LG0-07 X  META AND 
1433 Plot colle placo (Phase 1 & 3) R-1 – LG0-07 X  META AND 
1440 Enduit mur (Phase 1 & 3) R-1 – LG0-07 X  META AND 
1449 Colle carrelage (Phase 1 & 3) R-1 – LG0-07 X  META AND 
1456 Joint CVC (Phase 1 & 3) R-1 – LG0-07 X  META AND 
1509 Colle + ragréage (Phase 2) R-1 – LG0-12 X  META AND 
1515 Colle plinthes (Phase 2) R-1 – WC H X  META AND 
1528 Colle faïence (Phase 2) R-1 – WC H X  META AND 
1534 Colle carrelage (Phase 2) R-1 – WC H X  META AND 
1553 Ragréage (Phase 1) RdC – AD1-10 X  META AND 
3788 Joint CTA (Phase 1) R-1 – Local 

technique CTA 
X  META AND 

3789 Joint CTA (Phase 1) R-1 – Local 
technique CTA 

X  META AND 
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IX. ATTESTATIONS 
 

IX.1. Accréditation laboratoire 
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IX.2. Certificat compétences diagnostiqueur immobilier 
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IX.3. Attestation assurances 
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IX.4. Attestation compétence amiante opérateur repérage 
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 RECOMMANDATIONS GENERALES DE SECURITE  

 
  
L’identification des matériaux et produits contenant de l’amiante est un préalable à l’évaluation 
et à la prévention des risques liés à la présence d’amiante dans un bâtiment. Elle doit être 
complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et 
proportionnées pour limiter l’exposition des occupants présents temporairement ou de façon 
permanente dans le bâtiment et des personnes appelées à intervenir sur les matériaux ou 
produits contenant de l’amiante. 
  
Ces mesures sont inscrites dans le dossier technique amiante et dans sa fiche récapitulative 
que le propriétaire constitue et tient à jour en application des dispositions de l’article R. 1334-
29-5 du code de la santé publique. 
  
La mise à jour régulière et la communication du dossier technique amiante ont vocation à 
assurer l’information des occupants et des différents intervenants dans le bâtiment sur la 
présence des matériaux et produits contenant de l’amiante, afin de permettre la mise en œuvre 
des mesures visant à prévenir les expositions. 
  
Les recommandations générales de sécurité définies ci-après rappellent les règles de base 
destinées à prévenir les expositions. Le propriétaire (ou, à défaut, l’exploitant) de l’immeuble 
concerné adapte ces recommandations aux particularités de chaque bâtiment et de ses 
conditions d’occupation ainsi qu’aux situations particulières rencontrées. 
  
Ces recommandations générales de sécurité ne se substituent en aucun cas aux obligations 
réglementaires existantes en matière de prévention des risques pour la santé et la sécurité des 
travailleurs, inscrites dans le code du travail.  
  
1. Informations générales  
  
a) Dangerosité de l’amiante 
  
Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’inhalation des fibres. Toutes les variétés 
d’amiante sont classées comme substances cancérogènes avérées pour l’homme. Elles sont à 
l’origine de cancers qui peuvent atteindre soit la plèvre qui entoure les poumons 
(mésothéliomes), soit les bronches et/ou les poumons (cancers broncho-pulmonaires). Ces 
lésions surviennent longtemps (souvent entre 20 à 40 ans) après le début de l’exposition à 
l’amiante. Le Centre international de recherche sur le cancer (CIRC) a également établi 
récemment un lien entre exposition à l’amiante et cancers du larynx et des ovaires. D’autres 
pathologies, non cancéreuses, peuvent également survenir en lien avec une exposition à 
l’amiante. Il s’agit exceptionnellement d’épanchements pleuraux (liquide dans la plèvre) qui 
peuvent être récidivants ou de plaques pleurales (qui épaississent la plèvre). Dans le cas 
d’empoussièrement important, habituellement d’origine professionnelle, l’amiante peut 
provoquer une sclérose (asbestose) qui réduira la capacité respiratoire et peut dans les cas les 
plus graves produire une insuffisance respiratoire parfois mortelle. Le risque de cancer du 
poumon peut être majoré par l’exposition à d’autres agents cancérogènes, comme la fumée du 
tabac. 
  
b) Présence d’amiante dans des matériaux et produits en bon état de conservation 
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L’amiante a été intégré dans la composition de nombreux matériaux utilisés notamment pour la 
construction. En raison de son caractère cancérogène, ses usages ont été restreints 
progressivement à partir de 1977, pour aboutir à une interdiction totale en 1997. 
  
En fonction de leur caractéristique, les matériaux et produits contenant de l’amiante peuvent 
libérer des fibres d’amiante en cas d’usure ou lors d’interventions mettant en cause l’intégrité du 
matériau ou produit (par exemple perçage, ponçage, découpe, friction...). Ces situations 
peuvent alors conduire à des expositions importantes si des mesures de protection renforcées 
ne sont pas prises. 
  
Pour rappel, les matériaux et produits répertoriés aux listes A et B de l’annexe 13-9 du code de 
la santé publique font l’objet d’une évaluation de l’état de conservation dont les modalités sont 
définies par arrêté. Il convient de suivre les recommandations émises par les opérateurs de 
repérage dits « diagnostiqueurs » pour la gestion des matériaux ou produits repérés. 
  
De façon générale, il est important de veiller au maintien en bon état de conservation des 
matériaux et produits contenant de l’amiante et de remédier au plus tôt aux situations d’usure 
anormale ou de dégradation de ceux-ci.  
  
2. Intervention de professionnels soumis aux dispositions du code du travail   
  
Il est recommandé aux particuliers d’éviter dans la mesure du possible toute intervention directe 
sur des matériaux et produits contenant de l’amiante et de faire appel à des professionnels 
compétents dans de telles situations. 
  
Les entreprises réalisant des opérations sur matériaux et produits contenant de l’amiante sont 
soumises aux dispositions des articles R. 4412-94 à R. 4412-148 du code du travail. Les 
entreprises qui réalisent des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits 
contenant de l’amiante doivent en particulier être certifiées dans les conditions prévues à l’article 
R. 4412-129. Cette certification est obligatoire à partir du 1er juillet 2013 pour les entreprises 
effectuant des travaux de retrait sur l’enveloppe extérieure des immeubles bâtis et à partir du 
1er juillet 2014 pour les entreprises de génie civil. 
  
Des documents d’information et des conseils pratiques de prévention adaptés sont disponibles 
sur le site Travailler-mieux (http://www.travailler-mieux.gouv.fr) et sur le site de l’Institut national 
de recherche et de sécurité pour la prévention des accidents du travail et des maladies 
professionnelles (http://www.inrs.fr).  
  
 
3. Recommandations générales de sécurité  
  
Il convient d’éviter au maximum l’émission de poussières notamment lors d’interventions 
ponctuelles non répétées, par exemple : 
  
― perçage d’un mur pour accrocher un tableau ; 
― remplacement de joints sur des matériaux contenant de l’amiante ; 
― travaux réalisés à proximité d’un matériau contenant de l’amiante en bon état, par exemple 
des interventions légères dans des boîtiers électriques, sur des gaines ou des circuits situés 
sous un flocage sans action directe sur celui-ci, de remplacement d’une vanne sur une 
canalisation calorifugée à l’amiante. 
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L’émission de poussières peut être limitée par humidification locale des matériaux contenant de 
l’amiante en prenant les mesures nécessaires pour éviter tout risque électrique et/ou en utilisant 
de préférence des outils manuels ou des outils à vitesse lente. 
  
Le port d’équipements adaptés de protection respiratoire est recommandé. Le port d’une 
combinaison jetable permet d’éviter la propagation de fibres d’amiante en dehors de la zone de 
travail. Les combinaisons doivent être jetées après chaque utilisation. 
  
Des informations sur le choix des équipements de protection sont disponibles sur le site internet 
amiante de l’INRS à l’adresse suivante : www.amiante.inrs.fr. 
  
De plus, il convient de disposer d’un sac à déchets à proximité immédiate de la zone de travail 
et d’une éponge ou d’un chiffon humide de nettoyage.  
  
4. Gestion des déchets contenant de l’amiante  
  
Les déchets de toute nature contenant de l’amiante sont des déchets dangereux. A ce titre, un 
certain nombre de dispositions réglementaires, dont les principales sont rappelées ci-après, 
encadrent leur élimination. 
  
Lors de travaux conduisant à un désamiantage de tout ou partie de l’immeuble, la personne 
pour laquelle les travaux sont réalisés, c’est-à-dire les maîtres d’ouvrage, en règle générale les 
propriétaires, ont la responsabilité de la bonne gestion des déchets produits, conformément aux 
dispositions de l’article L. 541-2 du code de l’environnement. Ce sont les producteurs des 
déchets au sens du code de l’environnement. 
  
Les déchets liés au fonctionnement d’un chantier (équipements de protection, matériel, filtres, 
bâches, etc.) sont de la responsabilité de l’entreprise qui réalise les travaux. 
  
a. Conditionnement des déchets 
  
Les déchets de toute nature susceptibles de libérer des fibres d’amiante sont conditionnés et 
traités de manière à ne pas provoquer d’émission de poussières. Ils sont ramassés au fur et à 
mesure de leur production et conditionnés dans des emballages appropriés et fermés, avec 
apposition de l’étiquetage prévu par le décret n° 88-466 du 28 avril 1988 relatif aux produits 
contenant de l’amiante et par le code de l’environnement notamment ses articles R. 551-1 à R. 
551-13 relatifs aux dispositions générales relatives à tous les ouvrages d’infrastructures en 
matière de stationnement, chargement ou déchargement de matières dangereuses. 
  
Les professionnels soumis aux dispositions du code du travail doivent procéder à l’évacuation 
des déchets, hors du chantier, aussitôt que possible, dès que le volume le justifie après 
décontamination de leurs emballages. 
  
b. Apport en déchèterie 
  
Environ 10 % des déchèteries acceptent les déchets d’amiante lié à des matériaux inertes ayant 
conservé leur intégrité provenant de ménages, voire d’artisans. Tout autre déchet contenant de 
l’amiante est interdit en déchèterie. 
  
A partir du 1er janvier 2013, les exploitants de déchèterie ont l’obligation de fournir aux usagers 
les emballages et l’étiquetage appropriés aux déchets d’amiante. 
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c. Filières d’élimination des déchets 
  
Les matériaux contenant de l’amiante ainsi que les équipements de protection (combinaison, 
masque, gants...) et les déchets issus du nettoyage (chiffon...) sont des déchets dangereux. En 
fonction de leur nature, plusieurs filières d’élimination peuvent être envisagées. 
  
Les déchets contenant de l’amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité 
peuvent être éliminés dans des installations de stockage de déchets non dangereux si ces 
installations disposent d’un casier de stockage dédié à ce type de déchets. 
  
Tout autre déchet amianté doit être éliminé dans une installation de stockage pour déchets 
dangereux ou être vitrifiés. En particulier, les déchets liés au fonctionnement du chantier, 
lorsqu’ils sont susceptibles d’être contaminés par de l’amiante, doivent être éliminés dans une 
installation de stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés. 
  
d. Information sur les déchèteries et les installations d’élimination des déchets d’amiante 
  
Les informations relatives aux déchèteries acceptant des déchets d’amiante lié et aux 
installations d’élimination des déchets d’amiante peuvent être obtenues auprès : 
  
― de la préfecture ou de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du 
logement (direction régionale et interdépartementale de l’environnement et de l’énergie en Ile-
de-France) ou de la direction de l’environnement, de l’aménagement et du logement ; 
  
― du conseil général (ou conseil régional en Ile-de-France) au regard de ses compétences de 
planification sur les déchets dangereux ; 
  
― de la mairie ; 
  
― ou sur la base de données « déchets » gérée par l’Agence de l’environnement et de la 
maîtrise de l’énergie, directement accessible sur internet à l’adresse suivante : www.sinoe.org. 
  
e. Traçabilité 
  
Le producteur des déchets remplit un bordereau de suivi des déchets d’amiante (BSDA, CERFA 
n° 11861). Le formulaire CERFA est téléchargeable sur le site du ministère chargé de 
l’environnement. Le propriétaire recevra l’original du bordereau rempli par les autres 
intervenants (entreprise de travaux, transporteur, exploitant de l’installation de stockage ou du 
site de vitrification). 
  
Dans tous les cas, le producteur des déchets devra avoir préalablement obtenu un certificat 
d’acceptation préalable lui garantissant l’effectivité d’une filière d’élimination des déchets. 
  
Par exception, le bordereau de suivi des déchets d’amiante n’est pas imposé aux particuliers 
voire aux artisans qui se rendent dans une déchèterie pour y déposer des déchets d’amiante lié 
à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité. Ils ne doivent pas remplir un bordereau 
de suivi de déchets d’amiante, ce dernier étant élaboré par la déchèterie.  
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A N N E X E I I 
 

MODELE DE FICHE RECAPITULATIVE 
DU DOSSIER TECHNIQUE « AMIANTE » 

  
Cette fiche présente les informations minimales devant être contenues dans la fiche 
récapitulative mentionnée à l’article R. 1334-29-5 du code de la santé publique, à charge pour 
le propriétaire de compléter par toutes informations utiles et spécifiques aux bâtiments 
concernés.  
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Arrêté du 6 mars 2003 relatif aux compétences des organismes 
procédant à l’identification d’amiante dans les matériaux et 

produits. 
  
    
Le ministre de la santé, de la famille et des personnes handicapées, 
 
Vu le décret n° 96-97 du 7 février 1996 modifié relatif à la protection de la population contre les 
risques sanitaires liés à une exposition à l’amiante dans les immeubles bâtis ; 
Vu l’avis du Conseil supérieur d’hygiène publique de France en date du 12 décembre 2002, 
   
Article 1 - Les méthodes permettant de vérifier la présence ou l’absence d’amiante dans les 
matériaux et produits à repérer en application du décret susvisé sont décrites en annexe du 
présent arrêté. La procédure analytique à suivre, dénommée “essai”, est fonction de la nature 
du matériau ou du produit à analyser. 
  
Article 2 - L’identification d’amiante dans les matériaux ou produits est réalisée par des 
organismes faisant état d’une reconnaissance formelle de leur capacité dans ce domaine : 
accréditation par le Comité français d’accréditation ou par tout autre organisme respectant les 
procédures édictées par la norme NF EN 45003 “système d’accréditation de laboratoires 
d’essais et d’étalonnage, prescriptions générales pour la gestion et la reconnaissance” et 
signataire de l’accord multilatéral dénommé “European Cooperation for Accreditation of 
Laboratories”, pour l’identification d’amiante dans les matériaux. L’accréditation porte sur les 
essais définis à l’annexe du présent arrêté. En cas de sous-traitance, le laboratoire sous-traitant 
doit être accrédité pour l’essai sous-traité. 
  
Article 3 - L’arrêté du 28 novembre 1997 relatif aux compétences des organismes procédant à 
l’identification d’amiante dans les flocages, les calorifugeages et les faux plafonds est abrogé. 
  
  
Article 4 - Le directeur général de la santé est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 
  
 
Annexe  
 
Les essais applicables à l’identification d’amiante dans les matériaux et produits à repérer dans 
le cadre du décret n° 96-97 du 7 février 1996 modifié relatif à la protection de la population 
contre les risques liés à l’exposition à l’amiante dans les immeubles bâtis sont les suivants :  
 
- microscopie optique à lumière polarisée (MOLP), suivant la méthode MDHS 77 ou toute autre 
méthode équivalente. 
 
- microscopie électronique à balayage équipée d’un analyseur en dispersion d’énergie de rayons 
X (MEBA), suivant la méthode VDI 34.92 ou toute autre méthode équivalente.  
 
- microscopie électronique à transmission équipée d’un analyseur en dispersion d’énergie de 
rayons X (META), suivant la norme NFX 43-050 ou toute autre norme équivalente.  
 
Ces essais doivent être réalisés en fonction de la classification des matériaux et produits établie 
dans le tableau ci-après:  
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COUCHES FIBREUSES (*) 
  

(tous matériaux susceptibles de contenir de 
l’amiante)  

COUCHES NON FIBREUSES 
  

(tous matériaux susceptibles de contenir de 
l’amiante)  

 

Microscopie optique à lumière polarisée 
(MOLP).  
Ou (**).  
Microscopie électronique à transmission 
analytique (META).  

MOLP (si les résultats de la recherche 
d’amiante en MOLP sont négatifs, procéder à 
une analyse complémentaire en MEBA ou 
META).  
Ou (**).  
META.  

 

(*) Qui présente des fibres libres visibles à la loupe binoculaire.  
(**) Le choix des méthodes engage entièrement la responsabilité du laboratoire.  

 

  
 
 
Le laboratoire doit vérifier les points suivants lors de la réception des échantillons et de la fiche 
d’accompagnement :  
- le conditionnement des échantillons doit être fait sous double emballage étanche. 
- l’identification de l’échantillon, qui doit permettre sa traçabilité, doit être portée de manière 
indélébile sur l’emballage. La même identification sera reprise sur la fiche d’accompagnement. 
- la quantité d’échantillon doit permettre une description macroscopique du matériau et un 
archivage en vue d’une contre-analyse éventuelle.  
- la fiche d’accompagnement doit contenir au minimum la liste des échantillons, le rappel de la 
référence du prélèvement portée sur chaque échantillon, le numéro de dossier ou numéro de 
commande, les nom et adresse du demandeur de l’analyse et de l’auteur du prélèvement, la 
date de prélèvement et la date de l’envoi.  
- lorsque l’échantillon contient un matériau multicouche, le laboratoire doit s’assurer que la 
demande précise la ou les couches à analyser.  
 
Avant d’appliquer les essais décrits ci-dessus, le laboratoire doit procéder aux opérations 
suivantes :  
- examen visuel de chaque échantillon, qui doit conduire à une description détaillée de la nature 
de l’échantillon et à la constatation de la présence ou non de fibres visibles ;  
- examen à la loupe binoculaire ou microscope optique, de manière à repérer les produits 
composant l’échantillon susceptibles de contenir de l’amiante et de les prélever en vue de leur 
analyse ;  
- préparation de l’échantillon adapté au type d’échantillon et à sa nature, selon un mode 
opératoire écrit.  
 
Les étapes précédentes doivent être menées en adoptant toutes les précautions nécessaires 
pour éviter une contamination du local et une exposition du personnel conformément au code 
du travail.  
 
Le laboratoire doit rédiger un rapport d’essai qui fait apparaître, outre les informations conformes 
aux exigences de l’accréditation, les éléments suivants :  
- la description de l’échantillon reçu, après examen initial ;  
- le nombre de préparations ;  
- la variété minéralogique des fibres d’amiante observées.  
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